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de la Commission du Codex Alimentarius et dÕautres tribunes. Une m�thode que lÕon utilise pour
�valuer les risques pos�s par les OGM repose sur le concept de lÕ�quivalence substantielle. 
LÕ�quivalence substantielle reconna�t que le but de lÕ�valuation nÕest pas de garantir une s�curit�
absolue, mais dÕexaminer si lÕaliment transg�nique ne pr�sente pas plus de risques que son homo-
logue traditionnel, sÕil existe. On convient g�n�ralement quÕune telle �valuation n�cessite une
approche int�gr�e, ponctuelle et graduelle. Les facteurs pris en consid�ration quand on compare
un aliment transg�nique � son homologue conventionnel sont notamment: 

¥ son identit�, sa source et sa composition; 
¥ les effets de la transformation et de la cuisson; 
¥ le processus de transformation, lÕADN lui-m�me et les produits de lÕexpression de prot�ine de

lÕADN introduit; 
¥ les effets sur sa fonction; 
¥ sa toxicit� et son allerg�nicit� potentielles ainsi que les effets secondaires possibles; 
¥ la consommation de lÕaliment transg�nique et lÕimpact nutritionnel de son introduction.

Si lÕaliment d�riv� dÕun OGM est jug� substantiellement �quivalent � son homologue tradition-
nel, il est alors consid�r� comme ne pr�sentant pas plus de risques que ce dernier. Dans le cas
contraire, dÕautres tests sont r�alis�s. 

Les consommateurs ont le droit dÕ�tre inform�s � propos des produits quÕils ach�tent. Toutefois, la
question de savoir si lÕ�tiquetage des aliments transg�niques est la fa�on la plus appropri�e et la

L’étiquetage des produits alimentaires transgéniques: 
deux approches en matière de réglementation

Les diff�rences entre les fa�ons dont les �tats-Unis et lÕUnion europ�enne envisagent lÕ�tiquetage des OGM illus-

trent certaines des questions en jeu.

Aux �tats-Unis, la loi exige que lÕinformation relative aux produits alimentaires soit claire et d�pourvue dÕambi-

gu�t�. LÕ�tiquetage est cens� fournir des renseignements utiles servant � mettre en garde et informer le consomma-

teur. Tout autre renseignement trompeur ou inutile est consid�r� comme portant atteinte au droit des consommateurs

� pouvoir proc�der � des choix raisonn�s, et r�duisant lÕefficacit� de lÕinformation essentielle fournie par lÕ�tiqueta-

ge. Si les OGM ne sont pas diff�rents de leurs homologues traditionnels pour ce qui est de leur valeur nutritive, de

leur composition ou de leur s�curit�, on consid�re que lÕ�tiquetage sp�cial est inutile et peut �tre trompeur.

Dans lÕUnion europ�enne, lÕ�tiquetage est consid�r� comme une fa�on de garantir le droit des consommateurs �

conna�tre tout fait quÕils jugent important. CÕest un moyen de permettre aux consommateurs dÕexercer un choix et de

les informer au sujet des OGM. LÕapproche adopt�e par lÕUnion europ�enne en mati�re dÕ�tiquetage cherche � �ta-

blir un compromis entre les secteurs industriel, scientifique et public. Dans lÕUnion europ�enne, la question nÕest

pas de savoir sÕil faut �tiqueter les produits de biotechnologie, mais comment on doit les �tiqueter. 

Étiquetage des produits transgéniques
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plus r�aliste de permettre aux consommateurs de proc�der � des choix �clair�s � propos de ces
produits suscite constamment de vifs d�bats dans de nombreux pays. La Commission du Codex
Alimentarius se penche �galement sur cette question. Plusieurs gouvernements ont adopt� des
politiques et des proc�dures concernant lÕ�tiquetage des OGM, entre lesquels il existe dÕimpor-
tantes diff�rences. 

Les protocoles dÕ�tiquetage de la production � la consommation peuvent poser des probl�mes
insurmontables aux pays dot�s de capacit�s limit�es qui souhaitent obtenir des revenus sur les
march�s internationaux. 

La modification g�n�tique offre la possibilit� de r�duire ou dÕ�liminer la quantit� de prot�ines aller-
g�nes pr�sentes naturellement dans certaines denr�es alimentaires. Pour assurer la s�curit� des ali-
ments, une attention particuli�re est port�e aux risques que pourraient entra�ner des modifications
g�n�tiques qui ajouteraient des allerg�nes aux aliments commercialis�s. Tous les produits conte-
nant des allerg�nes, quelle que soit leur origine, devraient �tre g�r�s de la m�me fa�on Ð par
exemple en recourant � lÕ�tiquetage Ð pour garantir aux consommateurs le droit � un choix �clair�
et la possibilit� dÕ�viter les aliments contenant des allerg�nes. 

Le cas du soja modifi� par addition dÕun g�ne issu de la noix du Br�sil (voir encadr�) montre
comment les tests r�alis�s avant la commercialisation ont permis dÕ�viter un probl�me potentiel
pour la sant� 6.

6 Cet article est basé sur les informations recueillies jusqu’à juillet 2000. En septembre 2000, un maïs transgénique contenant un gène d’une
souche particulière de Bt, autorisé pour l’alimentation animale mais non pour l’alimentation humaine, a été mis en vente dans un produit
destiné à la consommation humaine. La réponse réglementaire des pouvoirs publics a été rapide et on évalue actuellement les incidences à
long terme de cette affaire.

Les OGM et les allergènes

Les allergènes de la noix du Brésil

La possibilit� dÕun transfert dÕallerg�nes caus� par le g�nie g�n�tique est apparue au grand jour lorsquÕun g�ne pro-

ducteur de m�thionine provenant de la noix du Br�sil a �t� incorpor� au soja pour am�liorer sa teneur nutrition-

nelle par la soci�t� Pioneer Hi-bred aux �tats-Unis. Les tests que les chercheurs de cette entreprise ont r�alis�s sur

les allerg�nes ont toutefois confirm� que la consommation du soja transg�nique pouvait causer, chez les sujets sen-

sibles, une r�action allergique identique � celle que la noix du Br�sil d�clenche chez les m�mes sujets. Cette soci�-

t� a donc d�cid� de ne pas mettre en vente ce soja transg�nique. Ce cas a fortement contribu� � faire prendre

conscience des dangers potentiels associ�s au transfert de g�nes dont les caract�ristiques fonctionnelles ne sont pas

suffisamment connues. 

impaginato Ethics 2F  2-05-2001  18:33  Pagina 17



LES OGM ET LA SANT� HUMAINE18

Quand il a �t� annonc� r�cemment quÕil �tait possible de mettre au point des vari�t�s de plantes
transg�niques produisant le pr�curseur de la vitamine A (voir lÕencadr� sur le riz dor�), beaucoup
ont pens� que les produits issus de ces cultures pourraient contribuer � r�soudre le grave probl�-
me de sant� publique que pose la carence en vitamine A. Ces attentes ont relanc� le d�bat public
sur le r�le des OGM dans le cadre de strat�gies visant � r�gler les probl�mes que pose la nutrition
dans le monde. 

Les scientifiques utilisent aussi les techniques du g�nie g�n�tique � des fins exp�rimentales pour
pr�venir divers probl�mes concernant la s�curit� sanitaire des aliments. On a ainsi constat� une
diminution de la contamination par les mycotoxines dans le cas du ma�s Bt g�n�tiquement modifi�
pour acqu�rir une r�sistance contre les moisissures productrices de toxines. Les mycotoxines sont
des carcinog�nes qui peuvent causer le cancer du foie chez les �tres humains. On pense que le ma�s
Bt pr�sentant un nombre r�duit de perforations pratiqu�es par les insectes pour se nourrir, le
nombre dÕouvertures pouvant donner lieu � une infection est plus limit�. ¥

Le riz doré et la lutte contre la carence en vitamine A

Un riz transg�nique a r�cemment �t� mis au point en ins�rant trois g�nes (provenant de la jonquille et de bact�-

ries) producteurs dÕenzymes sous lÕeffet desquelles les grains de riz produisent du b�ta-carot�ne, qui peut se trans-

former en vitamine A dans le corps humain. Ce riz transg�nique a des grains de couleur dor� qui contiennent du

b�ta-carot�ne en quantit� suffisante pour couvrir les besoins quotidiens de vitamine A. 

La possibilit� de cr�er du riz ayant une teneur accrue en micronutriments est pr�sent�e comme un exemple de

la contribution potentielle du g�nie g�n�tique � la r�duction de la malnutrition. La carence en vitamine A, tr�s

r�pandue dans les pays en d�veloppement, peut accro�tre la morbidit�, causer la c�cit� et contribuer � la mortalit�

infantile. 

Il existe plusieurs fa�ons diff�rentes de sÕattaquer au probl�me de la carence en vitamine A: la promotion dÕali-

ments naturellement riches en vitamine A, la distribution de suppl�ments vitaminiques et lÕenrichissement de cer-

tains aliments. Ces technologies sont d�j� utilis�es et, m�me si aucune dÕelles ne fait lÕunanimit� parmi les experts,

elles ont fait leurs preuves pour lutter contre cette maladie. Il est n�cessaire dÕ�valuer lÕint�r�t que pr�sente le riz

dor� transg�nique par rapport � ces autres options. 

L’utilisation d’OGM pour résoudre les problèmes de nutrition
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Le d�bat que les OGM suscitent dans le monde
entier a donn� lieu � des alliances entre des
groupes disparates sÕint�ressant � la s�curit� sani-

taire des aliments et � la protection de lÕenvironnement,
mais il semble que les risques concernant lÕenvironnement
diff�rent � plusieurs �gards de ceux qui concernent la
s�curit� sanitaire des aliments. LÕexp�rience acquise au fil
de plusieurs d�cennies dÕ�valuations de lÕimpact sur lÕen-

vironnement donne � penser quÕil faudra attendre longtemps, peut-�tre des dizaines dÕann�es,
avant de conna�tre les r�percussions des nouveaux �l�ments biologiques sur les �cosyst�mes. Les
effets �cologiques ou g�n�tiques de lÕintroduction dÕOGM dans lÕenvironnement peuvent inclure: 

¥ des effets non voulus sur la dynamique des populations dans le milieu r�cepteur r�sultant des
impacts sur les esp�ces non cibl�es pouvant subir des r�percussions directes du fait de la pr�-

dation ou de la concurrence, ou indirectes � cause des changements intervenus dans
lÕutilisation des terres ou les pratiques agricoles; 
¥ des effets non voulus sur la biog�ochimie, en particulier � cause des influences sur

les populations microbiennes du sol qui r�gulent les flux dÕazote, de phosphore et
dÕautres �l�ments essentiels; 

¥ le transfert du mat�riel g�n�tique ins�r� � dÕautres populations domestiqu�es ou
pr�sentes � lÕ�tat sauvage, ph�nom�ne g�n�ralement appel� flux de g�nes, par
suite de la pollinisation, de croisements entre des esp�ces diff�rentes, de la disper-
sion de ce mat�riel g�n�tique ou de transferts microbiens. 
Vu quÕil est �tabli que des esp�ces non transg�niques ont d�j� �t� expos�es � de tels

effets qui pourraient avoir des cons�quences graves, il est important de r�glementer et de
contr�ler efficacement tous les cas dÕintroduction dÕOGM. En mati�re dÕ�cologie, il faut
plusieurs mois ou plusieurs ann�es pour valider les exp�riences r�alis�es sur le terrain.
Toutes les donn�es actuellement disponibles � ce sujet doivent �tre consid�r�es comme
refl�tant les conditions propres � un endroit donn�, et toute extrapolation � partir dÕob-
servations en laboratoire ou de simulations sur ordinateur requiert une grande prudence.

Des plantes transg�niques sont d�j� commercialis�es et sont plant�es sur plus de 40 millions
dÕhectares dans six continents. Ces plantations constituent la plus vaste exp�rience r�alis�e au
sujet de lÕintroduction dÕOGM dans des �cosyst�mes et elles suscitent des pr�occupations relative-
ment � lÕenvironnement. Des �cologistes, craignant la diss�mination dÕOGM dans la biosph�re,
ont d�truit des parcelles dÕessai dans au moins quatre continents, ce qui r�v�le peut-�tre combien
cette question leur tient � cÏur, mais emp�che �galement quiconque de tirer des enseignements
des donn�es que ces essais auraient d� fournir. 

Dans la majorit� des cas, les plantes transg�niques ainsi cultiv�es sont des vari�t�s r�sistant aux
herbicides. LÕutilisation dÕherbicides va g�n�ralement de pair avec une r�duction du labourage
m�canique lorsque ces cultures sont pratiqu�es � grande �chelle, ce qui r�duit lÕ�rosion primaire

Les questions environnementales et les cultures transgéniques

Les OGM et 
lÕenvironnement

Ma�s Bt Ð Les
probl�mes li�s aux
cultures Bt r�sistantes
aux insectes donnent
lieu � des recherches
approfondies
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du sol. D�s le d�but, les chercheurs ont �tudi� les cons�quences de lÕintroduction de cul-
tures transg�niques sur lÕenvironnement, en particulier pour la lutte contre les plantes
adventices, et ont jug� leur effet positif. 

Lors dÕune r�union technique internationale organis�e en 1998 par la FAO sur les
avantages et les risques des cultures transg�niques r�sistant aux herbicides, les partici-
pants ont conclu que: 
1.  LÕutilisation r�p�t�e dÕun m�me herbicide entra�ne une modification de la flore de

plantes adventices car, sous lÕeffet des pressions tr�s fortes qui sÕexercent sur elles, un
processus de s�lection fait appara�tre des biotypes r�sistant aux herbicides associ�s
aux plantes transg�niques con�ues pour poss�der une tol�rance � lÕ�gard de ces her-
bicides. 

2. Un flux de g�nes se produit quand les g�nes sont diss�min�s par le pollen et les croi-
sements entre les cultures r�sistant aux herbicides et des esp�ces adventices apparen-
t�es. En lÕabsence de lÕherbicide vis�, la possession de ce trait a peu de chances de
rendre les plantes adventices plus vigoureuses, mais, en cas dÕapplication de cet her-
bicide, ces plantes deviendraient plus vigoureuses, ce qui pourrait r�duire les avan-
tages �conomiques de la r�sistance aux herbicides. 

E. PIG
N

ETTI JR

Les papillons monarque et l’analyse des alternatives au maïs Bt

Le monarque (Danaus plexippus), l�pidopt�re migrateur qui se nourrit dÕherbe � ouate, est le papillon le plus connu

en Am�rique du Nord. Une �tude largement diffus�e a montr� la toxicit� du pollen du ma�s Bt pour des larves de

monarque �lev�es en laboratoire. Dans le cadre dÕune �tude ult�rieure, des monarques ont �t� nourris avec des

plants dÕherbe � ouate couverts de pollen, qui avaient pouss� naturellement � c�t� de champs de ma�s Bt. La mor-

talit� des monarques ainsi aliment�s a �t� beaucoup plus �lev�e que celle de ceux qui avaient �t� nourris avec des

plantes exemptes de pollen. 

Les insecticides conventionnels, qui constituent le moyen de lutte contre les l�pidopt�res parasites le plus

employ� pour la culture du ma�s en Am�rique du Nord, tuent aussi les monarques et dÕautres papillons sauvages.

Les options test�es dans le cadre dÕun syst�me de gestion int�gr�e de la production et de la lutte contre les rava-

geurs sont notamment les suivantes:

¥ encourager les pr�dateurs au moyen de cultures intercalaires, de refuges et dÕalimentation suppl�mentaire

pendant les mois o� la nourriture est rare;

¥ proc�der aux semis en temps voulu pour �viter lÕarriv�e des vols de ravageurs (en particulier pour la produc-

tion du ma�s tropical); 

¥ pratiquer lÕassolement pour contrer lÕaccumulation des ravageurs cibl�s;

¥ utiliser des ph�romones pour semer la confusion chez les ravageurs et les pi�ger, ce qui permet de r�duire

leur taux de reproduction, et de les concentrer pour pouvoir utiliser des doses plus faibles dÕinsecticides; 

¥ semer des plantes attirant les ravageurs pour les d�tourner des cultures commerciales Ð m�thode habituelle-

ment combin�e avec des applications mieux cibl�es dÕinsecticides conventionnels.

La chenille du monarque
Ð Le monarque est le
papillon qui a fait lÕobjet
des recherches les plus
d�taill�es pour conna�tre
lÕincidence des OGM sur
les esp�ces sauvages
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3. Les risques de transfert de g�nes sont plus �lev�s dans les zones dÕorigine et de diversification.
Il convient de veiller � ce que le transfert de g�nes r�sistant aux herbicides nÕait pas de r�percus-
sion sur le germoplasme naturel, y compris les plantes adventices et les plantes sauvages appa-
rent�es � la vari�t� cultiv�e. 
Bien que la superficie totale plant�e de cultures Bt r�sistant aux insectes repr�sente moins dÕun

quart du total des terres ensemenc�es en cultures tol�rant les herbicides, les probl�mes commun�-
ment observ�s font lÕobjet de recherches intensives. Ces derni�res portent sur les applications pra-
tiques de la gestion des �cosyst�mes agricoles en vue de lÕintensification de la production, mais,
sous lÕimpulsion de lÕint�r�t manifest� par le public dans le cadre du d�bat sur les OGM, les cher-
cheurs universitaires ou travaillant pour dÕautres institutions du secteur public ont entrepris des
�tudes �cologiques plus fondamentales, concernant en particulier lÕimpact des OGM sur les
esp�ces non cibl�es. Il a, par exemple, �t� constat� que les vari�t�s Bt secr�tent des toxines Bt dans
la rhizosph�re; ces toxines sont alors pr�sentes dans des concentrations plus �lev�es que dans les
conditions normales, ce qui pourrait avoir des cons�quences sur les populations dÕinsectes du sol
qui ne se nourrissent pas de ces plantes. 

Le vif int�r�t suscit� par le papillon monarque Ð tr�s populaire en Am�rique du Nord, o� les
cultures de plantes transg�niques sont aujourdÕhui les plus importantes Ð a donn� lieu aux tra-
vaux les plus d�taill�s sur lÕimpact des OGM sur les esp�ces sauvages, et les consommateurs sÕin-
t�ressent de tr�s pr�s � cette question. 

Les questions touchant la r�glementation, surtout en ce qui concerne la quarantaine, les
esp�ces envahissantes et la bios�curit�, acqui�rent une tr�s grande importance quand les cultures
transg�niques sont export�es, ce que facilitent les �changes commerciaux. Les organismes veillant
� lÕapplication des trait�s internationaux comme la Convention internationale pour la protection
des v�g�taux, la Convention sur la diversit� biologique et le Protocole de Cartagena sur la pr�ven-
tion des risques biotechnologiques sÕemploient activement � �laborer un cadre efficace adapt� � la
situation. Entre autres m�canismes de r�glementation plus sp�cifiques, plusieurs pays sont en
train de formuler, par lÕentremise de la FAO, un code dÕ�thique sur la biotechnologie portant sur
les effets de cette derni�re sur la conservation et lÕutilisation des ressources g�n�tiques pour lÕali-
mentation et lÕagriculture.

Le Principe 15 de la D�claration de Rio sur lÕenvironnement et le d�veloppement (adopt� � lÕocca-
sion de la Conf�rence des Nations Unies sur lÕenvironnement et le d�veloppement en 1992) stipule: 

ÇPour prot�ger lÕenvironnement, des mesures de pr�caution doivent �tre largement

appliqu�es par les �tats selon leurs capacit�s. En cas de risques de dommages graves ou

irr�versibles, lÕabsence de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de pr�texte

pour remettre � plus tard lÕadoption de mesures effectives visant � pr�venir la d�grada-

tion de lÕenvironnement.È

Le Protocole de Cartagena a �t� adopt� au d�but de lÕan 2000. Son objectif �tait le suivant: 

ÇConform�ment � lÕapproche de pr�caution consacr�e par le Principe 15 de la D�claration

de Rio sur lÕenvironnement et le d�veloppement, lÕobjectif du pr�sent Protocole est de

impaginato Ethics 2F  2-05-2001  18:34  Pagina 21



LES OGM ET LÕENVIRONNEMENT22

contribuer � assurer un degr� ad�quat de protection pour le transfert, la manipulation et

lÕutilisation sans danger des organismes vivants modifi�s r�sultant de la biotechnologie

moderne qui peuvent avoir des effets d�favorables sur la conservation et lÕutilisation

durable de la diversit� biologique, compte tenu �galement des risques pour la sant�

humaine, en mettant plus pr�cis�ment lÕaccent sur les mouvements transfronti�res. Les

parties veillent � ce que la mise au point, la manipulation, le transport, lÕutilisation, le

transfert et la lib�ration de tout organisme vivant modifi� se fassent de mani�re � pr�venir

ou r�duire les risques pour la diversit� biologique, en tenant compte �galement des

risques pour la sant� humaine.È 

Les recherches relatives � la modification g�n�tique des arbres forestiers ont presque exclusive-
ment pour objet leur application aux plantations foresti�res. Ces derni�res couvrent actuellement
environ 25 pour cent des besoins de bois du monde. On sÕattend � une augmentation de la superfi-
cie des plantations foresti�res, qui repr�sentent actuellement moins de 5 pour cent de lÕensemble
des zones foresti�res du monde, mais devraient augmenter et fournir un tiers des approvisionne-

ments totaux en bois dÕici lÕan 2010.
Une des premi�res exp�riences connues concernant les arbres trans-

g�niques, en lÕoccurrence des peupliers, a commenc� en 1988. Depuis
lors, plus de 100 essais ont �t� signal�s dans environ 16 pays, portant
sur au moins 24 esp�ces diff�rentes Ð principalement des esp�ces pou-
vant �tre utilis�es pour la production de bois dÕÏuvre dans des planta-
tions g�r�es de fa�on intensive. Aucun cas de production dÕarbres
forestiers transg�niques � lÕ�chelle commerciale nÕa �t� signal�. 

Les traits sur lesquels on peut sÕattendre de fa�on r�aliste � ce que
portent les modifications g�n�tiques dans un proche avenir sont notamment la r�sistance aux
insectes et aux virus, la tol�rance aux herbicides et la modification de la teneur en lignine. Cette
derni�re peut constituer un objectif important pour les esp�ces cultiv�es en vue de la production
de p�te et de papier, car le bois peut alors �tre trait� en utilisant moins de produits chimiques
toxiques, ce qui porte donc moins atteinte � lÕenvironnement. On a �galement signal� que la
teneur en lignine �tant associ�e � la r�sistance aux insectes xylophages, les impacts globaux dÕune
telle modification, en particulier en ce qui concerne les effets secondaires �ventuels tels que lÕinci-
dence de d�g�ts dus aux insectes, y compris dans les for�ts avoisinantes, devraient �tre attentive-
ment examin�s. 

Un important facteur technique limitant la modification g�n�tique des arbres forestiers est la
connaissance encore insuffisante du contr�le mol�culaire des traits pr�sentant le plus dÕint�r�t,
notamment ceux qui concernent la croissance, la forme du tronc et la qualit� du bois. 

Il serait bon dÕexaminer la valeur relative des investissements dans les technologies de modifica-
tion g�n�tique par rapport aux possibilit�s offertes par lÕexploitation des multiples variations g�n�-
tiques que les esp�ces dÕarbres forestiers pr�sentent dans la nature et qui sont g�n�ralement
n�glig�es.

Les questions environnementales et les arbres forestiers transgéniques

R�g�n�ration des
pousses de peupliers
transg�niques Ð La
modification g�n�tique
des arbres forestiers
est �tudi�e presque
exclusivement pour
�tre appliqu�e en
sylviculture
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Il faut examiner avec soin la question de la bios�curit� des arbres transg�niques �tant donn� le
long temps de reproduction des arbres, leur r�le important dans le fonctionnement des �cosys-
t�mes et la possibilit� que leur pollen et leurs graines soient diss�min�s sur de longues distances. 

Dans le secteur des p�ches, la plupart des OGM pr�sentent des taux de croissance plus �lev�s; les
pr�occupations relatives aux risques pour lÕenvironnement portent donc davantage sur la pr�da-
tion, la concurrence et la pollution g�n�tique. Les poissons transg�niques peuvent entra�ner des
risques pour lÕenvironnement � cause de leur consommation accrue des esp�ces dont ils se nour-
rissent, de leurs tol�rances environnementales plus grandes Ð qui leur permettent dÕenvahir de nou-
veaux territoires et �ventuellement de d�placer les populations pr�sentes � lÕ�tat naturel Ð et de leur

Les questions environnementales et les poissons transgéniques

L’application du principe de précaution aux OGM dans les pêches

LÕOrganisation pour la conservation du saumon de lÕAtlantique Nord (OCSAN), qui compte plus de 12 pays

membres, a n�goci� certaines mesures conservatoires quÕelle a commenc� � appliquer � lÕaquaculture et � la modi-

fication g�n�tique du saumon de lÕAtlantique. Formul�es durant une r�union technique Su�de-FAO en 1995, ces

diff�rentes mesures font partie dÕun processus dynamique portant sur la r�glementation, lÕ�tablissement de

normes, la gestion et la recherche. Elles forcent les gestionnaires ou les d�cideurs � se demander ce que lÕon sait et

ce que lÕon ne sait pas, ce qui est raisonnable ou d�raisonnable, et ce qui est r�aliste ou irr�aliste, puis � d�finir la

marche � suivre en cons�quence. Les �l�ments pris en consid�ration sont notamment les suivants:

¥ lÕabsence de certitude scientifique absolue ne devrait pas servir de pr�texte pour remettre � plus tard les

efforts de gestion;

¥ des points de r�f�rence devraient �tre �tablis pour aider � d�terminer les r�sultats souhaitables et les

impacts non souhaitables, par exemple en fixant certaines limites, comme le pourcentage maximum de

semences dÕOGM dans un chargement, et les cibles � atteindre telles que la r�duction de lÕutilisation des

pesticides;

¥ des plans dÕaction devraient �tre �labor�s, adopt�s et mis en Ïuvre quand on approche des limites fix�es ou

que des effets n�gatifs se manifestent;

¥ la priorit� devrait �tre accord�e au maintien de la capacit� de production de la ressource ou de lÕ�cosyst�me;

¥ les impacts devraient �tre r�versibles sur une p�riode de deux ou trois d�cennies;

¥ le fardeau de la preuve devrait �tre �tabli en fonction des exigences ci-dessus, et la norme de preuve devrait

�tre proportionnelle aux risques et aux avantages.

Il est essentiel dÕ�tablir des points de r�f�rence qui permettront de d�terminer les domaines � propos desquels

lÕincertitude est la plus grande et sur lesquels devront donc porter en grande partie les activit�s de suivi, de

recherche ou dÕ�tude. Au cours des discussions qui se sont d�roul�es au sein de lÕOCSAN au sujet de la conserva-

tion du saumon de lÕAtlantique, il est apparu quÕil nÕexistait aucun point de r�f�rence concernant les niveaux per-

missibles dÕintrogression g�n�tique entre les saumons dÕ�levage et les stocks naturels. 
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potentiel de m�lange g�n�tique avec les populations
naturelles de poisson, dont ils pourraient alt�rer la
composition. Les partisans des poissons transg�niques
affirment que ces derniers seront fortement domesti-
qu�s et survivront mal dans la nature.

Les g�notypes et les esp�ces exog�nes qui sont uti-
lis�s dans le monde entier, comme le tilapia et le sau-
mon domestiqu�, pr�sentent les m�mes risques. Les
risques pos�s par la pisciculture transg�nique

devraient �tre �valu�s de la m�me fa�on que pour toutes les autres esp�ces aquatiques provenant
dÕun autre �cosyst�me. Il faudrait pour cela examiner la diffusion dans lÕ�cosyst�me des impacts
cons�cutifs � lÕintroduction dÕune esp�ce. 

Le principe de précaution: le cas des pêches
Aucun poisson transg�nique nÕest encore exploit� commercialement, mais les pays qui sÕint�res-
sent � la p�che du saumon dans lÕAtlantique Nord et les zones voisines se sont entendus pour
appliquer certaines mesures de pr�caution. CÕest peut-�tre � cause de la quasi-disparition des
populations de plusieurs esp�ces de poisson importantes pour lÕ�conomie de cette r�gion que
les d�cideurs se sont montr�s pr�ts � entreprendre cette n�gociation et � appliquer le principe de
pr�caution. ¥
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Un saumon
transg�nique de
lÕAtlantique contenant
lÕactivateur de la
prot�ine antigel li� � 
un g�ne dÕhormone de
croissance, mesur� par
rapport � des fratries
t�moins
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Durant le d�veloppement de toute technologie
agricole ou alimentaire, il faut se pencher � cha-
cune des �tapes sur diverses questions et pr�oc-

cupations qui vont du rendement du produit et de son
int�r�t �conomique � la s�curit� des consommateurs et � la
r�action de la soci�t�. Il est important de se demander

Çpourquoi on proc�de � la mise au point dÕun produit d�termin�?È, Çquelles sont ses utilisationsÈ
et Çqui d�cide de son utilit�È, et il faut r�pondre � ces questions avec la plus grande transparence.

LÕexamen des OGM montre que cette technologie peut avoir une incidence sur une vaste
gamme de produits v�g�taux et animaux et que ses multiples cons�quences peuvent, en ce qui
concerne lÕagriculture, d�passer le cadre de la production alimentaire.

La biotechnologie moderne, si elle se d�veloppe de fa�on appropri�e, peut offrir de nombreux
moyens nouveaux de contribuer � la s�curit� alimentaire. En m�me temps, la rapidit� avec laquel-
le peuvent survenir les modifications entra�n�es par le g�nie g�n�tique peut avoir des effets enco-
re inconnus sur la biosph�re. Toute g�n�ralisation � propos des OGM est toutefois impossible;
chaque application doit �tre analys�e individuellement en profondeur. Il y aura moins de contro-
verses et le d�bat sera plus constructif si les applications des OGM sont �valu�es de fa�on exhaus-
tive et transparente, et si leurs r�percussions �ventuelles � court et � long termes sont prises en
consid�ration.

Le g�nie g�n�tique nÕexiste que depuis relativement peu de temps, mais lÕexamen attentif des
activit�s de recherche et de commercialisation sÕest r�v�l� utile pour ce qui est de faire ressortir
certaines questions importantes et dÕam�liorer notre connaissance de la situation. 

Le d�veloppement technologique int�resse directement les citoyens, mais leur participation �
la prise de d�cisions se heurte � certains obstacles, dont il faut reconna�tre lÕexistence et quÕil faut
surmonter. Le public nÕa pas �t� inform� de fa�on satisfaisante de lÕapplication de la technologie
g�n�tique � la production alimentaire et de ses effets potentiels sur la sant� humaine et lÕenviron-
nement. Les m�dias se font lÕ�cho de toutes sortes de prises de position contradictoires, de d�sac-
cords entre les chercheurs scientifiques et de d�clarations trompeuses concernant les recherches
effectu�es, si bien que le public fait de moins en moins confiance aux scientifiques et aux pouvoirs
publics. 

Les scientifiques, les pouvoirs publics et lÕindustrie agroalimentaire se sont rendu compte quÕil
faut informer le public au sujet des OGM, mais le profane nÕa acc�s quÕ� des renseignements rela-
tivement limit�s pour prendre ses propres d�cisions. Les avantages et les risques associ�s � lÕutili-
sation des technologies g�n�tiques doivent faire lÕobjet dÕ�valuations exactes et objectives
largement diffus�es, et toutes les parties prenantes doivent participer � leur r�alisation. M�me
lorsque lÕacc�s � lÕinformation est possible, le profane ne poss�de pas n�cessairement pour autant
des connaissances et une formation suffisantes pour interpr�ter les documents techniques et les
utiliser � bon escient.

Les experts ont lÕobligation morale dÕ�tre proactifs et de diffuser une information compr�hen-
sible par le grand public. Certaines associations professionnelles en ont pris conscience et ont
lanc� un appel en faveur de lÕ�ducation de la population au sujet des techniques et des principes
de la g�n�tique. 

Conclusion   
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Il faut pr�voir davantage de possibilit�s dÕ�change dÕinformations entre les scientifiques, les
repr�sentants de lÕindustrie, les d�cideurs et la population dans son ensemble. Des organes tels
que des comit�s consultatifs ont �t� constitu�s en vue de la formulation de lois, de r�glements et
dÕautres types de mesures, mais il serait bon que des membres du public participent � leurs tra-
vaux afin que leurs points de vue soient repr�sent�s de fa�on �quitable. 

Les tribunes permettant aux citoyens de se faire entendre peuvent faire partie int�grante de
toutes les activit�s li�es � lÕanalyse des questions concernant les OGM et � la prise de d�cisions. Il
faut constituer des tribunes nationales, r�gionales et internationales et d�finir clairement leur r�le
pour quÕelles constituent un moyen efficace de discuter des enjeux, de conclure des accords perti-
nents et de mettre en place des instruments appropri�s pour leur mise en Ïuvre. 

Le droit � une alimentation suffisante, tel quÕon le comprend aujourdÕhui, entra�ne lÕobligation
pour les �tats de prot�ger lÕautonomie des individus et leur capacit� � participer aux organes
publics de prise de d�cisions, surtout lorsque dÕautres parties prenantes sont plus puissantes ou
cherchent davantage � imposer leurs points de vue. Il peut notamment incomber � lÕ�tat de four-
nir les fonds n�cessaires pour que les tribunes ainsi constitu�es fonctionnent dans un esprit
dÕ�quit� et de justice. ¥
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Sigles

Bt
Bacillus thuringiensis

ADN
acide désoxyribonucléide

OCSAN
Organisation pour la conservation du saumon de l’Atlantique Nord

OGM
organisme génétiquement modifié

ONG
organisation non gouvernementale

OVM
organisme vivant modifié
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